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LA FABRIQUE DE ROUBAÏS 
t i e *"?«! ** 4«**3 

• - - • -«•- _ preiat no rôglement. 

b m VoU toJauni» 1 <'» Haiieai* du ô décembre). 
En supprimant les maîtrises, les juran

de» et tous les privilèges de profession, 
BOUS quelque aV-nouiimuion que ce fût; en 
proclamant que toute personne aérait libre 
de faire tel négoce ou d'exercer telle pr>-
fession qu'elle trouverait bon, à charge do 
se pourvoir d'une patente, la loi des ~-17 
mars 1701, ne faisait qu'appliquer les prin
cipes posés par Louis XVI et TorgOtduns 
l'édit de février 1770, lequel n'affranchis
sait nullement l'industrie des règlements. 
L'article Vi l de la loi réservait expressé
ment à l 'autorité le droit de maintenir les 
anciens règlements et d'en faire de nou
veaux. 

Une telle liberté était la seuie que crus
sent possible nos officiera municipaux, 
héritiers d i s vue., e t dei 'esprit d e l'ancien 
éehevinage; ce fut celle que sur leur r e 
quête, le directoire du département du 
Nord consacra par son arrê té du ;? août 
17l.U, en déclarant que tous les règlements 
rouaua sur le tait do !.. fabrication et la 
police d<> la manufacture du bourg de Rou
baix et de ton» autres, continueraient 
d'avoir leur exécution jusqu'à ce qu'il en 
fût autrement ordonné. 

Mais la consul uiiou du 5 fructidor an 3 , 
ne reoonnaissj nt aucune limitation a Ja 
liberté du commerce et à l'exercice de 
l'industrie et des ar ts de toute espèce, fit 
passer dans les loia le régime do liberté 
sans fi cin qui dégénéra en licence et contre 
lequel ttoubaix, le dernier relaye des rô-
glêmeats, ne cessa de •'ètevor pendant 
près d'un demi-siècle. 

A l'époque où l'on s'occupait do la codifi
cation de nos lois civiles, en l 'an 11, on 
voulut également établir un sys tème <lo 
législation individuelle ; mais, dit l i . 
Dallez (1), il n'en fut pas de même de ce 
système comme de n o s codes. Pourceux-ei . 
les dispositions du droit romain et du droit 
coutumier et quelques principesneuveanx, 
nés de la révolution de 1789, fermaient les 

• s ([ue devaient oombinarenaemblc, 
en les modifiant, les législateurs. ..lais 
pour une une législation industrielle,fondée 
snr le principe de la liberté, tout était à 
faire, b's éléments manquaient. Comment 
connaître l 'état, les ressources et les be-

olns ordinaires de la France, après un*> 
perturbation aussi profonde que celle qu 'a

vaient subie le commerce et l'industrie ( 
Comment organiser un système qui leur 
••onvînt '= Aussi se contenui-t-on de pour
voir aux besoins les plus p r e n a n t s , par 
qu iques lois provisoires, en attendant, 
pour élever l'édifice nouveau, les maté
riaux qu'on se mit ù même de recueillir 
au moyen des chambres consultatives de 
manufactures, fabriques, ar ts et métiers 
que créait la loi du 22 germinal an i l . 

La chambre consultative des manufac
tures, arts et métiers établie à l toubaix, 
fat mise en activité le 12 pluviôse an 13 
(«« lévrier 18Uâ). Le premier soin de cette 
chambre fut d'exprimer ses veaux pour le 
rétablissement des anciens règlements, e t 
de rédiger un projet dans lequel elle fit 
en lier les modifications que lui indiquaient 
les nouvelles inventions et les besoins de 
l'industrie. Elle était poussée dans cotte 
voie par le Préfet du Nord, M. Dioudonné, 
qui voyait venir le temps où les manufac
tures de Lille, Tourcoing'cl Koubaix tom
beraient entièrement, si l'on ne s'empressait 
de prendre des mesures répressives contre 
la mauvaise foi et contre la cupidité. De
puis la Révolution, écrivait ce magis t ra l , 
les manufactures de ces trois villes ne se* 
sont soutenues qnepar legéniede quelques 
fabricants industrieux qui ont imaginé do 
nouveaux procédés, do nouveaux genres 
d'étoffes; mais ces étoffes ne sont pas 
plus tôtinventéesqn'ellessont contrefaites. 
On en diminue la largeur, on réduit io 
nombre des fils de la chaîne, on se sert 
pour la traîne d'un plus gros fil et jusqu'aux 
couleurs, on 1< s a l t è r e Le consommateur, 
trompé par ces manœuvres frauduleuses, 
renonce à faire usage d'étoiles qui n'ont 
rien de solide ni dans le tissu, ni dans les 
couleurs (2). 

Le règlement rédigé et adressé au mi
nistre de l'intérieur, la chambre consulta
tive députa à Par i s M. Joseph F u r e t , 
fabricant instruit,qui dès son arrivée,pres^-
sentit une forte opposition. On ne lui dissi-
,;:;ila pas que le système du gouvernement 
e iau L&sé sur des idées toutes libérales. 
:iue jamais Ja liberté individuelle du fabri
cant de notre pays ne serait assujettie à 
de tels règlements et qu'pncosa moins on 
consentirait a enchaîner Isa départements 
voisins. 
• tin supposant un instant que le gouver» 
Dément adopte votre projet do règlement 
tel quoi, écrit M. Ferrât à ses mandataires, 
vous seuls serez liés; vos voisins profiteront 
delà yèoe que vous vous imposerezenalté-

;î) •Jurisprudence générale, »u¥ ipots : industrie et 
i.miç;ercî. 

{tj archive» de 1*. chambre consultative, § H, n- f. 

rant et les lè/.es et les comptes, et en ven
dant à plus bas pr ix; ils feront ainsi un 
tort irréparable à la fabrique. Dans cette 
hypothèse les règlements devenant très-
pernicieux, j ' a i pensé qu'il fallait se borner 
à demander l'opposition d'un plomb por
tant ces mots : PABUO.CE SBGCLIÈRK, sur 
toutes les pièces fabriquées suivant le 
règlement que vous propose/., et d'un 
plomb portant ceux-ci : FASSIQUE u s a s , 
sur celle s qui n'auraient ni les lèses, ni 
les comptes. If. Ferrot revenait aux prin
cipes des lettivs patentes du 5 mai 177'J. 

On n'obtint rien que des réponses ba
nales : la liberté donnée à la France était 
inviolable; elle était le plus sûr moyen do 
stimuler le génie et de faire fleurir nos 
fabriques. — La fabrique avait fait de 
grands progrès sous un régime de liberté 
illimitée, à quoi bon changer cet ordro de 
choses t — On adopterait tel moyen qui 
serait proposé pour éclairer l 'acheteur sur 
la bonne qualité de la marchandise ; mais 
on ne gênerai , en rien l 'industrie. — Du 
reste, on était disposé à établir à Roubaix 
un conseil do prud'hommes tel qu'on 
venait de le créer pour l'industrie lyon
naise . 

Notre conseil de prud'hommes fut en 
effet établi pa r décret impérial du 7 août 
ltfli). A peine installé, ii présenta à la 
sanction du ministre un règlement qui 
fixait pour les divers tissas en coton lo 
nombre de fils et ne broches calculé sur 
u;;e largeur donnée de 15 pouces. On n'em
pêchait point le fabricant de fournir ses 
chaînes au-dessus du minimum, mais on 
ii streignait à cotte moindre quantité celui 
que la cupidité porterait à tromper l'a
cheteur. Ce règlement eut le sort de son 
ainô. 

Le conseil des prud'hommes se joignit 
aux chambras consultatives de Roubaix et 
de Tourcoing, en 1810, alors que les Bour
bons, é tant remontés sur le trône do leurs 
pères, lo temps paru t plus favorable pour 
renouveler des démarches restées jusque 
là infructueuses. M. Jimierel, qui à cette 
époque se disposait à devenir habitant de 
Roubaix, fut chargé de préparer un règle
ment et de le présenter à la sanction du 
ministre. 

L'article 1e r du règlement proposé eu 
mai 181 G, disposait que toutes les étoiles 
de la fabrique de Roubaix et des communes 
environnantes seraient tissés sur 12, 14, 
18, 22 et 20 pouces de largeur sans inter
médiaire. — Les ar t . 2 et 7 établissaient 
des Egards pour s 'assurer de l 'exé
cution de cette disposition , et un 
bureau de plombage , où seraient 
présentées toutes les pièces fabriquées 
aans le canton. — Les art. 4, 5, 0 et 8 
réglaient la pénalité à appliquer aux con
trevenants et attribuaient la connaissance 
des infractions au conseil des prud'hommes, 
*uuf appel au tribunal de commerce.quand 
l 'amende et la valeur de la pièce confis
quée excéderaient cent francs. 

J e sais très disposé, répondit le ministre, 
à accueillir toutes les vues d'utilité et de 
bien public qui me seront soumises. J e 
prends particulièrement en considération 
les observations aussi sages que judicieuses 
des chambres de Roubaix et de Tourcoing. 
Toutefois leur demande se rat tache à une 
question d'intérêt général qui n 'a pas 
encore été décidée : je ne puis autoriser 
partiellement, pour telle ou telle localité, 
des sacaUW qui ne seraient pas en har
monie avec lo système général . J e dois 
donc me borner, pour le moment, à faire 
prendre note de la réclamation dont il s'a
git ; j ' aura i soin de me la faire représenter 
dans le cas où la législation sur les fabri
ques venant à recevoir des modifications, 
il me serait permis d'adopter, en faveur 
du commerce de Roubaix et de Tourcoing, 
le projet de règlement dont les chambres 
de ces deux villes ont cru devoir faire 
elles-mêmes la proposition. 

En attendant la réalisation de ses vœux 
qui ne devaient jamais être exaucés, la 
ville fit inscrire dans ses armoiries la de
vise PaOfilTAI ET INIH'STHÎA. 

Les choses restèrent en cet état jusqu'en 
1821. A cette époque, aucune loi n 'étant 
venue réprimer les écarts d'une liberté 
illimitée, la chambre consultative proposa 
aux fabricants d'articles de Roubaix un 
projet de contrat d'union, tondant à fixer 
invariablement les largeurs, 

« L'industrie est libre en France, est-il 
dit dans l'exposé des motifs. C'est à cette 
liberté que nous devons le développement 
de tant d'inventions modernes qui, outre 
des avantages solides, nous procurent déjà 
un nouveau genre de gloire dans les con
trées ies talus lointaines, 

» La fabrique do Roubaix, f i n e de* 
plus industrieuses de France, est appelée 
à figurer honorablement parmi les villes 
manufacturières qui vont prouver à l 'é
tranger que nous ne sommes point bornés 
à un seul genre d'illustration. Déjà plu
sieurs produits de Roubaix s'exportent 
assez pour nous donner le plus haut espoir 
pour l 'avenir; mais il faudrait extirper un 
vice, que cette fabrique renierme, et qui 
peut détruira les plus belles espérances.' 

» L'industrie est libre ; ce qui veut dire, 
l'un peut s'adonner a des premières qua
lités, l 'autre à des secondes; celui-ci,à des 
objets de fantaisie, celui-là à des articles 
d 'une consommation plus générale et moins 

j chanceuse; tous peuvent faire bon teint ou 
faux teint , selon leurs capacités ou 
leurs vues ; mais QUI OSERAIT TROUVER 
DE L* INDUSTRIE DANS l/AL'lïiKV n o N de3 
l a rgeurs ( 

» Le fabricant vraiment industrieux ne 
descend jamais à ces basses combinaisons 
sans y être forcé par la cupidité des au
t res , eupidtté qui jet te la honte, le ridicule 
et lu misère sur la fabrique qui s'oublie au 
point de diminuer constamment ses lar
geurs , sans en calculer Us terribles consé
quences. 

» 11 ne faut qu'ouvrir les yeux e t re
garder autour de soi pour s'apercevoir que 
la diminution des largeurs éloigne le spé-> 
culateur dans la morte saison, et c'est là 
qu'est le plus g rand mal. En effet, n'a-t-U 
point tout à craindre celui qui, à cette 
époque, place ses fonds en achats d'arti
cles de Roubaix M l est toujours assuré 
qu 'une altération de largeurs viendra lui 
ravir le bénéfice légitime qu'il a droit d'es
pérer. Il a toujours des chances certaines 
contre lui et n'en a guère que de chiméri
ques en sa faveur, 

» La détérioration des qualités porte 
un tout autre caractère quo celui des lar
geurs . Bien qu'elle soit condamnable, 
puisque l'industrie consiste plutôt à perfec-

• tionner qu'à détériorer, du mofns ses con
séquences ne sont point les mêmes. Le 
détenteur des premières qualités peut tout 
à coup en t irer bon parti par la rareté de 
cette qualité, parce qu'il y a toujours deux 
classes distinctes d 'acheteurs : tel n'achè
tera pas s'il ne trouve d e s premières qua
lités, et tel autre n 'achètera pas non plus 
s'il ne trouve des secondes. De manière 
qu'avec des largeurs invariables et des 
qualités diverses, la spéculation aurait 
lieu, et la fabrique ne serait plus inquiète 
comme elle l'est, pendant plus de la moitié 
de l 'année. 

» Puisque le spéculateur ne vous ap
proche plus dans la morte saison, comme 
il le faisait auparavant , n'est-il pas évident 
que vous êtes forcés de spéculer vous-
mêmes >: C'est-à-dire qu'en l 'absence de 
spéculateurs, vous êtes obligés de garder 
votre marchandise malgré vous, en atten
dant le moment favorable; et toujours il 

i s 'en suit que les largeurs étant altérées 
dan* l'intervalle, vous vous trouvez en 
avoir de plus grandes que celles du jour, 
et que vous le» vendez au mémo prix que 
ces dernières, devenant par là votre pro
pre victime, parce que \o spéculateur a 
renoncé de l'être à votre place. 

» Ce n'est pas seulement le spéculateur ! 
qui craint de se charger de vos produits. 
Qui de vous ignore que le plus petit mar
chand fait des efforts inconcevables pour 
qu'il tivi lui reste plus une aune de vos 
articles après U campagne i Tous préfèrent 
manquer la vente de 4*'"x pièces en fin de 
saison, plutôt qu'il leur en ix-<*tp çj)e; do là 
ces baisses aubtiSel et ruineuses qui VOUS 
annoncent clairement les craintes de cha
cun sur l 'altération des largeurs.. 

» Si le gouvernement persiste à no point 
intervenir dans set excès de liberté» publi
que, s'il refuse ùo s 'immiscer dans la lar
geur de vos étoffa*, il ne restera pas d'autre 
part i au plus grand nombre que de signer 
un CONTRAT U'C.MOX, et do s 'unir pour 
enchaîner les fabricants tru'un froid ogoe-rmo 
empêcherait de se conformer au VMJIJ gé
néral. » I 

Les fabricants de Roubaix et de Tour- I 
coing et tes chambres consultatives de ces 
doux villes, appuyés d'une lettre de M. le 
comte de Rémusat , préfet du Mord,avaient 
en effet, renouvelé les réclamatious faites 
en 1810; mais leurs démarches pour arri
ver à un contrat d'union montrent assez 
qu'ils espéraient peu unemeilleuresolution. 
Us jageaient bien. 

Lo consoU générai des manufactures, 
saisi de la question par le mUiistro (J,e 
de l'intérieur, objecta, dans sa séance du 
2?' novembre 1821, quo les amendes à in
fliger, en vertu du règlement présenté, 
étaient en opposition avec les lois actuelle
ment on vigueor,d 'après lesquelles QLÏCUQ 
pouvait fabriquer dos étoffes de telle lar
geur qu'il lui plairait, ce qui au moins 
résultait implicitement de ce qu'aucune loi 
ne le défendait. Assurément s'y otaHquel
ques qui fussent moins fondées que d'au
tres à élever des plaintes ou à former des 
demandes, c'étaient bien celles de Reubaix 
et de Tourcoing, qtâ, depuis l'abolition des 
règlements enchaînant l'iiidqstrid, ot suqs 
le régime de la libre fabrication, avaient 
acquis une extension et une prospérité 
aussi remarquables. Il s'était élevé 
dans l 'une et l 'autre ville an nombre 
considérable de fabricants qui, à la vérité, 
pouvaient bien à l :envj ios une dos antres, 
et pour être dans le cas d'offrir leurs mar
chandises à plus bas prix, diminuer la 
largeur des étoffes; mais on devait bien 
snpposer que lo marchand et le consom
mateur sauraient faire justice d'une d;ffé-
1 oncp aussi apparente, et qu'ils donneraient 
toujours là préférence à une marchandise 

loi qui pût astreindre un fabricant à indi
quer sur le chef de la pièce Sa largeur de 
l'étoffe; telle était , cependant, la seule 
mesure à laquelle l 'administration pût se 
prê ter ; mais on ne pouvait se dissimuler 
qu'elle n 'aurait force de loi qu'autant qu'il 
n 'y aurai t pas d'opposition, puisqu'elle 
no pouvait être à l 'abri d'une at taque judi
ciaire. 

Toujours la même fin de non recevoir. 
Toujours la mémo erreur qui attribuait à 
la liberté absolue do l'indtu-trie une pros
périté que seul le renversement des privi
lèges avait amenée. Si Roubaix avai t long
temps gémi sous le règne des règlements 
ce n'était pas à cause des règlements 
eux-mêmes, qui faisaient sa force, mais 
parce que le monopole des villes retenait 
fatalement l 'activité de ses fabricants dans 
les bornes les plus étroites. 

Le contrat d'union fut signé entre temps, 
le 27 août 1821, par puesque tous les fabri
cants do Roubaix, de Tourcoing et dos 
communes voisines. 

L ' a r t . I " distinguait toutes les LCZEspar 
un intervalle de trois pouces : 10, 13, 10, 
19, 22 et 2 1 . — L'art . II établissait un 
plomb particulier aux fabricants signa
taires du pacte. — L'art I II chargeait un 
comBÙssaire AI> HOC de vérifier dans chaque 
bureau d*attuagc les Largeurs des pièces 
présentées, et frappait les contrevenants 
d 'ans amende qui ne pouvait être moindre 
de 5cent imaf par mè t r e .— P a r l 'art. IV, 
les signataires reconnaissaient (*ax con
seils de prud'hommes de Roubaix et de 
Tourcoing le pouvoir de prononcer sur 
toutes contestations et se soumettaient à 
toutes leurs d é c i s i o n s , — L ' a r t . V fixait 
à deux ans la durée de i': ngagcmcnt, et 
prescrivait à ceux qui, à l 'expiration de ce 
terme,auraient désiré se dégager du pacte, 
de notifier leur résoîutjan six mois à l'a
vance. — L'art . VI confiait l'exécution du 
contrat à une commission composée de 
la chambre consultative et du conseil des 
prud'hommes de Roubaix. de deux mem
bres de la chambre consultative ou du 
conseil des prud'hommes de Tourcoing, et 
de six personnes choisies parmi les fabri
cants, négociants e t commissionnaires de 
Roubaix eu du dehors, rm Los art , VU et 
VIII réglaient les réunions et les attribu
tions de cette commission executive. 

P a r lia acte du même jour, les négo
ciant- , marchanda et commissionnaires de 
Lille et de Roubaix s'ei gagèrent à ne 
point acheter chez les fabricants qui refu
seraient de signer le contrat d'union, se 
soumettant, en cas de contravention, à 
p a y e r a la caisse des amendes une somme 
do deux cents francs et,en cas de récidive, 
une somme do Quatre cents francs. 

J,e contrat d'union fut exécuté tel du
rant quatre années ; convaincus par l 'ex
périence que ce pacte avait efficacement 
concouru à conserver à leurs tissus la 
cowfjapçç publique, les fabricants de Rou
baix et de Tourcoing le renouvelèrent, le 
29 août 18^5 : en y introduisant quelques 
mcuiir;auo;]s: QS] COnûaieut l'exécution du 
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quij à qualité égaie, aurait plus de, toçgéua, ^_- , ~ ^ — . . „ ~ vD«.v>, U U I U H m u s ce, 
si le p r i s en eTail proppqrtiqnué et «. ^tn 
convenait mieuxùdxbesoins, 4c la consom
mation. En'vajnaijraj^çin Yûqlq a^anjeUir 
tes fabricants a porter les étoffes aux bu
reaux d'aunago comme moyen d'en déter
miner les largeurs; l 'estampillage était i —-.-. 
purement facultatif. Il n 'exis ta^ aucune i (à suivre.) 

traité et la nojnination des agents vérifi-
catoqrs tjux conseils de prud'hommes des 
deux ville», »H tUaii é ^ c e n t i m e s l'amende 
à appliquera la deuxième pièce défectueuse 
présentée au plomb dans une semaine, — 
On passait sur la première infraction, — 
à 00 centimes la troisième, à un franc la 
quatiiéma e£ toutes les autres pièces pré
sentées dans ta inénts îwniaJwftj 

Mais beaucoup de fabricants refusèrent 
leur adhésion. Bientôt, le contrat d'union 

i n'eut plus pouri résultat que de rendre 
' une par t ie «Joçi industriels victimes de la 

spéculation des aut res , la force des choses 
le faisait tomber en désuétude et, malgré 
le bien réel qu'il avait produit, il ne pou
vait être maintenu sans une sorte d'injus
tice. 

Un arrêté du maire, pris (a 4 juin 1^27, 
sur la proposition du conseil des prud'hom
mes, décida qu'il ne serait plus perçu 
d'amendes, au bureau d'aunago, contre 
jes fabricants signataires du contrat d'union 
COusontl lo 2u aTQÛt iu26 : que le plomb, 
placé au bout de chaque pièce indiquerait 
d'uu côté la longueur, de l 'autre la lar
geur : que la largeur serait marquée en 
chiures cou'espondaitt au nombre dé pouces 
qu'elle contenait, les fractions n 'étant 
comptées pour rien. 

Ainsi,à chaque tentative faite nour régle-
mentar }a fa,b!'ie.atk.;i locale, ont était forcé 
de laisser quelque chose à la liberté indus
trielle absolue, qui passait définitivement 
dans nos mœurs . D'ailleurs, le moment va 
venir où la fabrique de Roubaix recevra 
une impulsion si vjgQUi'OU^e, où son do-
maiiic- sVra si étendu, ses produits si variés, 
ses débouchés si divers qu'il deviendra 
difficile d'assujettir le fabricant à d 'autres 
règles qu'à colles que lui p r e sc r i r a* s 0 3 
vues par t i cu l iè res , ta $ohû i té des modes, 
•e besoin dtane, vente rapide ou les exi
gences de l 'acheteur. Le plomb do largeur 
disparaîtra comme \o reste, et ce sera en 
yain qqe la chainbro consultative essaiera 
do le rétablir en 1843. Mùia de tous ces 
effaras tournés vers la moralisation de 
l 'industrie, il restera, aux yeux de l 'histo
rien, la justification glorieuse do cette 
devise roubaisietme ; PPOIU*AS ET INDUS-
TRI v. 

Les bataillons scolaires 
Oa lit dans ie Jo"i;utl des DttmH : 
«Nous avons annoncé, il y a un mois environ,que le 

Conseil municipal de Neuilly venait, à l'unanimité, 
de déci'er le licenciement de bataillon scoiair*. 
L'exemple de Nenlily a été suivi depuis lors par plu-
sieur.* mitres commune*, AU numb-o desquelles on 
cite celle de Poissy. Le mouvement de réaction contre 
les bataillons scolaires coT.meace donc à se produire 
un peu partout, t t nous ne noue en étonnons pas 
tiop. . . . . , 

• Les enfants ont de tout temps aime a jouer au sol
dat, et les parents les admirent voiontieis sous l'uni-
lorme Mais ces derniers ne s'attardent pas à s'aper
cevoir qu'à cette école les enfanta apprennent autre 
chose qu'à 0'ooir ei à se taire sans murmurer, et 
que l'école de peloton fait souvent le plus grand tort 
à l'école primaire. 

» C'est, paraît il, ce qui est arrivé à N'enilly où les 
études ont été fort délaissées,depuis que le comman
dant du bataillon a montré ji ces jeunes soldats la 
manière de traiter comme ils ie méritent ces « pe. 
trias <> d'instituteurs. Oi plus, les jeunes scolaires de 
Neuilly fréquentaient assidûment les marchand* de 
vins où ils se familiarisaient chaque jour avec le 
• canon •> et la cigarette. 

• Aussi les habitants de Neuilly ne (ardèrent-ilsïpas 
à trouver que, si le bataillon faisait la joie dei en
fants, il n'était nullement la tranquillité des parents. 
Puis, il y avait ce diable Jr nomruaudaut qui était vé
ritablement trop encombrant. Ne pouvant envoyer 
les élèves à la salle de police, il laur iiiljjgcait com
me punition la copie de séries d'qrip'e 4U i'->u,,^t ii 
s'introduisait à ajlâ*M ùuiaat dans les classas paur 
voir si s8s instructions étaient exécutées. Les choses 
ne pouvaient durer plus longtemps ainsi ; te cor.seil 
municipal n'ayant pas le pouvoir de licencier le 
coRirnapiji'nt, a licencié le bataillgg, Ktç'cjt Je Jiesu.-
coup ce qu'il avait de mieux à ïairt.'isàns compterque 
le conseil a décidé que » les uniformes des enfants du 
bataillon seront remis au vestiaire de la caisse des 
écoles, oui les appropriera au service des cn'n.i.ts as
sistés par cette car; t . 

•L'engouement pour lea tataillons teolairvi s'en 
va ; nous allons pouvoir songer un peu plus aux so
ciétés de jnripna t'que.» 

U n n o u v e a u dSSMtra e n Coch inch ins 
Ou lit d:us. la Difetu* : 
> Vu lettre da U. Mntel, directeur an à_::;.c:aire 

des Mi-M.-ns et ..'.... res, p i 'iée d;.ns les Missions 
cathotiqfcs, contient le récit d'un nouveau désastre 
en Cocliir.chine. Un typhon vient de r.nverser la plu
part ù's p.i-ps tUvées sur la presqu'île de Oj.ii-Nhon 
pour abriter les nu.i'.euieux bhritiens réfugiés. Les 
voilà sans ressources et exposés à tontes les iitem-
péries. » 

Una exploaioa à Péri» 
Pari?, 11 d combie. — Une explosion d* gaz 

s'est produite dans la pharmacie rie MM. ValèVe, 
Ilotnet tt Grandeol&s, rue RaBAbtttfM, Quatre 
persourii-s ont eti assc-ï griùveuieia brûlées. 

U n a c c i d e n t d e T h é â t r e 

Toulon, 11 ùèeombrè. — Un grave accident a 
attristé la (in. de la. représentation donnée par la 
troupe Aviilino au Casino. 

Le spectacle se te. minait par ULeapothéose tives 
flammes deTfcmgraje. 

Les vêtements d'une danseuse priient feu et le 
communiquèrent & quatre autres acteurs. 

Un d'eux fut grièvement blessé à la tète en vou
lant porter secoarsà la danseuse. 

Ge.lo-ei est en danger de mott. 
Los rçuatr* ;!.utre» t;Iessé« ont été iraninortès a 

l'hôpital, 

L a q u e s t i o n m i l i t a i r e e n A l l e m a g n e 
Boilin, U décembre. — M . Richter a prononcé, 

dans UcoutUiissIon projet militaire, un di-cours 
qui a dure ur.e heure et demie. 11 a démoritré,piè-
ces en main, qui l'armée française sue le pied de 
paix M lit itiftmenro à l'aimèo allemande; que 
l'effectif de paix de l'armée raasa u'i psa été 
augmenté, raiU bien réduit, et qu*, depuis 1880, 
le contingent annuel n'a\ait piis changé ; que l'ar
mée auttro-hongroise étuit ±MÙ% u^e bteia mei'l-
Itare situation f/ue ue l'avait dit le séuéral Bron-
sart de S-beH-'odcrf, 9 

A Kcn-s Je e.-tte tWnière «ruiéc, M. sUcsUc 
rait remarquer que l'Autriche, qui, plus que toute 
autre nation, est intéressée dans la question d'û-
rient, n'a pas augmenté sou eftecUfda pai* et se 
contente de perfectionner son liïlMIIHut. 

Le ministre de la guerre a répandu qu'il ne 

francs reprèsentt-.ten Houztèmes « • » « I * » ° « £ 
de Odouz.ème 99 centièmes, soit V^J*&£°£. 
correspondante d» 188S, une augmentation ae 

revenus I p ^ t e d e . ^ ^ ^ e / a \ e T n rtsultai 
ayee la même période de l ^ ' . ^ n " s o r o m e de 
général en d5-ntiuii"uqms'elfeve a la somui 

36,184,200 francs pour 1&„.. ' , • l e djiffre de 
Les au^meu-ations atteigne!. '«tarot s » r 

ll,810,b_OUlrane3 et portent principal 
les impôts et revenus indirects suivants : " "O* 

Produits du timbre, 181,000 francs; prod.. 
des aouâhês. 10,',»5i.000 fran«; produits des pos
tes, 375,100 fr-ucs; produits des télégraphes. 
299,700 fraiies. 6 v ' 

L»s diminutions atteignent le chiffre ds 
47,094,300 franos et portent principalement sur 
les imêôU et revenus indirects'suivants : 

Produits de V A I I M I . , . ^ » ' 

I contestait pas la valeur de l'artnée autre "non-
g».s)ifp, uiais qu'il nelaliaii pas dédaigner le uom-

v bre. Pour l'armée trancaise et l'armée russe, il a 
maintenu ses premiers ehiirre.--. 

Sa discussion jéuét^îe «vesi pas encore close ; on 
espère qu'elle le"sera aujourd'hui et que, dès les 
premiers jours de la semaine prochaine, Ĉa pouvra 
passera l'ertsmen ùesarticic^. 

U;:e n o u v e l l e t e m p ê t e 
New-York, 11 décembre. — Le bureau mèi io-

logique du -V- ' For* Herald communique la note 
suivante. 

«Une tempête passe à présent à l'Est du cap Uuce, 
au minimum barométrique de îinlJ pouvant s'accen
tuer. Port vent a 1 Kst et des bourrasques pourront 
s'élever sur la route dos navires traversant l'Ailan-
tique au Nord. Perturbations possibles dans le temps 
à l'Ouest et au îv'oiddela Grande-Uretagiie et des 
cotes de Frai.ee, entre les nuit: " 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
\Df nos corraspeadaats particuliers et par I1L SPuGliL) 

Se'anc4 du samedi 11 décembre 
Présidence de M. FLOQCBT, président. 

La séance e.stouveite à 3 heures 10. 

DÉCLARATION MINISTÉRIELLE 
M. Goblet, président du conseil, tninistre d» 

l'intérieur. — Messieurs, en nous présentant aujour
d'hui devant vous, nous ne nous dissimulons p u les 
diiiicultês de notre tâche. 

Le dévouement absolu, sans réserve, supérieur à 
toutes considérations personnelles, que tous les ré
publicains doivent au pays et à la République, nous 
a .'nit un" lot de l'aceepter ; il nous donne aussi l'es
pérance de pouvoir l'accomplir, 

Animés des mêmes sentiments, poursuivant le mê
me but, il est linpoaaihto qt.e nous ne parvenions pas 
à ny'-',s univT our l'.i ivii. commune que les circons
tances nous imposent. 

Quelle est ce:Ie oeuvre? Nous voL.ians essayer de la 
déterminer exactement. • 

A i'c;,téiieur, voua penserozcertaiiiêraentavecaous 
que noua ne saurions mieux faire que de continuer 
la politique « à la fois prudtiita ei ferme », récem
ment exposée à cette tribune, avec tant d'autorité, 
par t'énU—t président dn précédent cabinet, et à 
laquelle la Chambre tout entière a donné son appro
bation. 

A l'intérieur, la situation que nous ont faite les 
i'keti eu d'octobre 1SS5 ne nous peiaeel pas de gran
des ambitions. Notre prineii.al devoirest de bien gou-
ï i inc . et de bien administrer, de façon à rattacher 
déliiiitivement à la République les populations qu'on 
a.v.iit cherché à en éloigner. Les derniers scrutin» 
montrent que tel est en effet l'heureux résultat de la 
politiqu« suivie depuis cette époque. 

Quant aux questions soulevées par les programmes 
électoraux, plusieurs sur lesquelles nous sommes in
contestablement divisés ne nous semblent pas Pou
voir être utilement abordios à cette heur». ^ n'est 
PAS et! e uafvlele à => u programme <•• ^r u'ioUrncf 
f « p-inis où l'on a la certitude £*^.renCOtvVv*' 
do major.te. Tout en réser; t- fcU

e
r™^n6 ^ cr« 

^ n e u V m e n t '^rt icu l i^s , nous vous annon-
, " ? " " , . • - Mue nous ne nous proposons pas de les souro_<#ttre j, v o l r e e x a m e r ; . 

-i est, en eflet, des réformes pour lesquelles il n'ap
partient ni au Parlement ni au •Souvcmement ue de
vancer l'opinion publique, et que l'on ne peut entre
prendre avant que le pays se soit exprassément pro
noncé. K '" 

D'autres questions, non moins graves. -,t dont 'a 
majorité tout entière nous parait aiterijré imnatiem 
ment la solution, seront au C0D«iaire abordes n^r 
soiïdret'1* r e , i r d 8 V e C '* !»'«e'voîonté A M e ï 5 ? 

Le premiei be oin int x,iys c'est l'ordre flnancier, 
la sincérité et la rrgu'arité de notre budget. Nous 
serons, d^s i ouvertu:* de la session prochaiB* m-
mesure d<5 vnn« » > — • • - " -!_vous permet*. 

„ . . . ..ous 
prochaine, en 

d'achever le vote du bnd-
mesure di ,^, . , voie au bud
get de l'-H'i, coj.Voiiicus que de sérieuses économie», 

.".v„:ji,'.r» avec le uinaniemetit de notre systena* 
avent seule» " 

,~^rj—- • ' « • -- v..ioiuicunni ae notre système 
d'impôts, peuvent seule, assurer aux divers services 
publics les resst.;i*vs indispensables, sans eugmea-
icr ri.es charges déjà trop lourdes. Nous vous r,,-0po-
EC.xàis fcn même temps que le budget de îsés, le« 
mesures législatives Sjéccyaaajraa pour réaliser ces 
réformes. 

La Chamh.'S a manLfe:.té la vuknté de simplifier 
noiie orajaeitaatioa administrative qui date du com
mencement de ce siècle. 

Nous n'avons pas la prétention d'opérer d'un seul 
Cuup une semblable transformation, mais nous l'en
treprendrons dès à présent et nous la poursuivrons dans 
la mesure où elle nous paraîtra compatible avec tes 
besoins ut; services et les nécessités gouvernemen
tales. Nous ne voulons ni désorganiser l'administre» 
tion ni désarmer le Gouvernement, toujours »'._ 
prises avec de* partis iuceustitutioonels. 

_ etagi.-
; du l:' et du 15 

^ i ; r t d u j e s n e a r M e r l a t t i 
Paris, 11 décembre, — Le bruit court que Mer

latti est mort dans son '6e jour de jeune. 
U n e c o n d a m n a t i o n à ÏViortf 

Dijon, l\ déeeeaîiM, — Lo i amené Ménétait 
reoonnu eotipaU'3 â'SToif assaïsiiiè tt outrag» 
deux femmes, a été con buvnè à Dkort. 

B r a i t d s la m o r t dn i o m p e r e u r 
Quill-ium'é 

Berlin,U décstnbrs.— Le bruit qui avait couru 
de lanr) i t de l'empereur Guillzujr.e, est absolu
ment inexact. I.". monarque est sorti cette après-
midi en voiture \ ..ur assister nu dicer de gala en 
l'honneur ÙU prmoe-è\ èque de Prague. 

U n s n o u v e l l e d é m e n t i e 
Buoharest, 11 décembre.— Le bruit avait couru 

que le prince de Iloheazollern avait déclaré 
qu'une guerre était inévitable entre la France et 
l'Allemagne, 

Ce bruit lut répandu par les journaux de l'oppo
sition et porté à la tribune de la chambre par en 
député. Le ministre des allaites MraMSfN ftk 
dèmeuti catégoriquement, en disait i^ç oVst une 
invention calomntïure. 

TU. L1ÎUR1DAN. 

Le recouvrement des Contributions 
PEKDÀHT IES 0H£ PnESltRS MOIS DE 1883 

Le ministère d.s finances vient de publier le ta
bleau de la situation financière provisoire au 30 
novembre 1886. 

Les recouvrements des contributions directes 
pendant les onze premiers mois de 1886 se sont 
élevés à 702,24'j,200 francs. 

Ils sont supérieurs aux douzièmes échus de 
63,580,200 francs, soit en douzièmes et centièmes 
de douzième une supénorjté Ue 0 douzième 99 
ceutièmes. 

Au 30 novembre 1885, les recouvrements étaient 
I supérieurs aux douzièmes échus de (12,667,400 

, . -=Z~3Hr"~T*.?" l a pratique une 
reforme dont on a pu dire qa elle e»t peut-être « la 
plus profonde révolution sooia)/<iqu/ i>1,, l i t t i rcc tuée France detuis Ii89. » 

Vous aurez » c0aipléter notre législation scolaire 
raïk'.'oie du projet de loi qui a pour objet de Hier 
le situation et les traitements des maîtres de rensei
gnement primaire. 

Si nous joignons à cet ensemble de travaux le rota 
des lois militaires, l'examen des projîts concernant 
l'agriculture, de ceux qui intéressent l'industrie et 
les travail!e'.'.i«,i'orfe'anisationde l'Exposition de lfc>SS>, 
noua \-ous aurons mis sous ies yeux le taeieau exact 
des diverses parties de la tâche qu s! noua parait pos
sible et nécessaire d accomplir. 

Messieurs, si nous parvenions à mener cette œuvre 
à h..anc fin, n'aui ions-noi'U pas répondn aux vœux du 
pays, dénué i-atiafactiûu à ses besoins les plus ur
gents et alïermi sa coi fiança dans la République r 

Ne crçyec-vooa pas qu'une semblable entreprise 
vail'o la peir.e de grouper une majorité? 

Quant a nous, neus voulons mériter votre con-
llance, moins par l'étendue de vos promesses que par 
notre fidélité et notre empressement à les tenir. 

Aujourd'hui nous vous demandi nscrédit pourquel-
ques'somaines. Vous nous l'accorderez, si vous ap
prouvez nos déclarations, en votant les douzièmes 

^provisoires que l'époque de l'année où nous sommes 
parvenus nous met dans la nécessité de réclamer, 

Al. le p r é s i d e n t d u c o n s e i l prie la Chambra 
de s'ajournera mardi, jonroù M. le ministre des 
nuances sera en mesure de déposer le projet rela
tif aux douzièmes provisoires. 

M g r F r e p p e l propose de ivpreudre, dès lundi, 
la discussion du budget et de tenir deux séances 
par jour jusqu'au vote de la loi des finances. Il 
ajoute : 

« On a reproché a U droite d'avoir renversé le Mi
nistère, mais elle n'a rien renversé du tout. Le mi
nistère e»t toujours debout ; il s'est borné à boira 
do l'eau qui rajeunit les vieilles gens et les 
vieilles choses. (Bruit). On a seulement pris nn bras 
pourenfaiie une tête. (Mouvements divers,!; mais 
c'est le même corps qui réparait devant la Chambre 
avec son tempérament robuste et ses formes athléti
ques ; ce qu'on y a ajouté n'est que pour l'embellir. » 

L'orateur demande le rejet des douzièmes provi
soires que le nouveau ministère demande comme 
don de joyeux avènement, (Très bien! à droite.) 

M. Goblet . président du conseil, se félicite 6» 
voir que les événements n'ont pas altéré la gaitè 
de M. l'évoque d'Angers; mais pour revenir à 
l'examen sérieux de la question, la Chambre com
prendra que lo gouvernement a besoin de préparer 
les bases du nouveau budget (Applaudissements!. 

La Chambre, consumée, fixe la prochaine séance 
à mardi à 2 heures. 

La séance est levée à quatre heures moins no 
quart. 
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